
 

 

No 59 Le 5 août 2016 

INTENSIFIONS NOS ACTIONS 
Pendant que nous nous préparons à participer à des manifestations qui auront lieu un 
peu partout au pays au cours des prochains jours pour demander au gouvernement 
Trudeau d’intervenir pour faire comprendre à Postes Canada qu’elle doit négocier 
avec sérieux, nous devons également planifier la prochaine étape. Il est temps 
d’intensifier nos actions. La direction de Postes Canada doit comprendre que nous 
sommes prêts, et ce, depuis le début des négociations, à nous asseoir à la table de 
négociation pour définir les dispositions des nouvelles conventions collectives et que 
nous nous attendons à ce qu’elle en fasse autant.     
  

Après le 6 août    
 

Le 6 août, nous livrerons notre message au gouvernement. Mais après? Nous ne 
pouvons pas nous croiser les bras. Nous devons continuer de faire pression sur Postes 
Canada sans relâche. Le comité de négociation est toujours prêt à s’asseoir pour 
discuter sérieusement des nombreux points en litige afin de les régler.     
 

À la table de négociation  
 

Peu de progrès ont été réalisés à la table de négociation, et c’est pourquoi notre 
message doit être entendu haut et fort. Des échanges ont eu lieu avec Postes Canada, 
mais toujours avec le même résultat, soit peu ou pas de progrès. En ce qui concerne 
les enjeux majeurs, absolument aucun progrès n’a été réalisé. Nous sommes résolus à 
faire avancer le processus de négociation vers un règlement, et quand le mouvement 
s’enclenchera, nous serons prêts. 
 

Exprimez-vous haut et fort et soyez fiers  
 

Toutes les fois que l’occasion se présente, nous devons dire à Postes Canada de 
négocier avec sérieux. Nous allons nous exprimer haut et fort et lui dire que nous 
sommes fiers d’être travailleurs et travailleuses des postes et que nous exigeons et 
méritons des conventions collectives équitables obtenues à l’issue du processus de 
négociation.  
 

Ensemble, nous réussirons! 
 

 

 
Sylvain Lapointe   
Négociateur en chef – unité urbaine 

George Floresco 
Négociateur en chef – unité des FFRS 
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